
REMISE / CABANON 

Un bâtiment accessoire doit être distant (murs) d'au moins 2 m de tout autre bâtiment et à 1 m 

de toute piscine et toutes lignes latérales ou arrière. Lorsque le bâtiment accessoire est rattaché 

ou détaché, ce dernier doit respecter les marges d'un bâtiment principal de la zone où il est 

situé. 

Un bâtiment accessoire utilisé à des fins agricoles doit être implanté à une distance minimale de 

10 m de l’emprise de rue. 

La hauteur maximale d’une remise est de 5 mètres. 

La superficie au sol maximale d’une remise et d’un abri à spa est de 20 m². 

La superficie au sol totale de tous les bâtiments accessoires ne peut excéder ni la superficie 

d'implantation au sol du bâtiment principal ni 10 % de la superficie du terrain. 


